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■  RÉCAPITULATIF DES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS APPORTÉES 

 

 Liasse fiscale 
Classic 

États Financiers 
PRO 

États Financiers 
Ligne PME 

États Financiers 
Ligne 

Expert-Comptable 

 

Nouveau millésime des modèles de 
liasse pour SCI (envoi papier 
uniquement) 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

Paiement de l’Impôt sur les Sociétés 
(IS) et demande de remboursement 

 
 

 
X 

 
X 

 
X 
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■ NOUVEAUTÉS COMMUNES TOUS NIVEAUX DE GAMME 

➔ Nouveau millésime des modèles de liasse pour SCI 

Les modèles de liasse suivants sont agréés au millésime 2020 (uniquement pour les envois papier)  : 

● EBP 2020 SCI/C avec 2059-E - Agrément Laser 
● EBP 2020 SCI/C avec 2072-E - Agrément Laser 
● EBP 2020 SCI/S avec 2059-E - Agrément Laser 
● EBP 2020 SCI/S avec 2072-E - Agrément Laser 

Attention : les formulaires SCI pour les envois EDI seront mis à jour pour la prochaine version. 

Un calendrier des sorties de versions 2020 est également disponible depuis le Centre d’aide. Il               
permet d’obtenir une visibilité des mises à jour des formulaires. En savoir + 

 

■ NOUVEAUTÉS POUR LA GAMME PRO, LIGNE PME ET LIGNE 
EXPERT-COMPTABLE 

➔ Paiement de l’Impôt sur les Sociétés (IS) et demande de 
remboursement 

Quel que soit le chiffre d'affaires d’une entreprise, le règlement de l'IS doit obligatoirement être 
effectué par voie dématérialisée. L'entreprise redevable doit calculer et verser l'IS 
spontanément en 4 acomptes. 
 

 
 

Ainsi, les formulaires concernés sont désormais disponibles au millésime 2020 : 
● Le formulaire 2571 est accessible dans le modèle "EBP 2020 Paiement acompte IS". 
●  Le formulaire 2572 est présent dans le modèle "EBP 2020 Paiement solde IS". 
●  Le formulaire 2573 est présent dans le modèle "EBP 2020 Demande de remboursement". 

 
Grâce à cette dernière version, il sera ainsi possible de télétransmettre ces données à 
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https://support.ebp.com/hc/fr/articles/360002679537-Calendrier-l%C3%A9gal-et-fiscal-2020-renseignez-vous-


 

l’Administration Fiscale au millésime 2020 dès le 02 mars 2020. 
 
 
BON À SAVOIR  
 
Découvrez dans le Centre d’aide :  

- La procédure pour déclarer l’IS dans votre solution de fiscalité.  
- Le tutoriel vidéo pour générer une demande de remboursement. 
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https://support.ebp.com/hc/fr/articles/360005248417-D%C3%A9clarer-l-impot-sur-les-soci%C3%A9t%C3%A9s-dans-EBP-Etats-financiers-Open-Line-
https://support.ebp.com/hc/fr/articles/360000800218-G%C3%A9n%C3%A9rer-une-demande-de-remboursement-dans-EBP-Etats-Financiers-Open-Line-

